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ASSISTANCE ECONOMIQUE SPECIALE ET SECOURS EN CAS DE CATASTROPW 

maladesh t n-t de résolution 

oat: les QJormes portes en vies humaines et llétat 
de dévartatioa sans pricidebc der. biens et des Infrastructures causés par le 
cyclone et le ras-de-marée gui ont frappé la Bangladesh le 29 avril 1991, 

. Consfderant que le L..ngladesh fait partie des pays les moins avancés st 
que 10 8ituation e8t 8'rutant plus précaire qu'il est souvent frappé par des 
catastrophas naturelles aux effets Aévestateurs, 

.#.&.c&p& qw les régionrr côtihres du Bangladesh*soat particulièrement 
l xpor&er à der catastrophes natu,,elles qui font de nombreuses victimeo et des 
aig4tr conuid&ablee, 

s des opératiors de secoure et dea efforts de redressement 
men&e par 10 Gouvernemenk. du Bangladesh pour atténuer les souffrances des 
vict5mes de ke catastrophe, 

m que les catastrophes naturelles posent, pour le développement, 
UYI problème majeur dont la solution exige des ressources considérables, ce qui 
supposa qu'une assistance financière et technique internationale vienne 
cumpl/ter les initiatives nationales, 

PrepUoC de l’appel que le Premier Ministre du Bangladesh a lancé à 
ia co&fIw~u~e internaiivn~~e pour - ’ - L ---- z ----‘- -- L t)X‘IULLI‘ 0 “QUI‘ “U o:i% s-ü= ~iiroûîîzGi 
tauchfhs par ce cycloac catastrophique, 
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, 1. sa solidafm du Gouverneswnt et du peuple du Bangladesh aux 
prises avec les co-riquences tragiques de la catastrophe; 

2. m tous le Etats Mwubres, les institution8 spécialiskw et les 
autres organes et organismes des Mations Unieo, ainmi que 10s institutions 
financières internationaloa l t 10s organisations non gouvertemenéaiss à verser 
d'urgence de génireusos contribÿtionr pour aider le Bangladesh dans 10s 
opérations do secours et 10s efforts de relèvement et do reconstruction qu'il 
a entrepris à la mite do la catnstropho; 

3. &&t le Sacrétaire général de tout mettre on oouvro pour aider le 
Bangladesh à attinumr les souffrmmtn des victime8 et h priveair une 
aggravation do8 conséquences d@ la catastrophe, et de faira appel en 
particulier au Bureau du Coordonateur das Hations Unios pour les socours eti 
cas de catastrophe et aux &Ares organisstions et institutions compétentes du 
système des patrons Unier. 


